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Exemples existants 

{è}ç 

1 

B._on exemple : conservation de la 
continuité du bâti par un haut mur 
de clôture implanté ù !"alignement 
sur rue. 

Recommandations 

lrnplanr,nion psr rannort aux iirnitc.s; _s,,�1J:1ra":ives 

Pt·escripiions 

2.1.:1 llnplantation par l'apport aux ihnites sépal·aiives 

Lorsque la iimite parcellaire sur le domaine public est inférieure ou égaie à ! 0 mèLres, la 
construction principale est implantée sur toute la largeur de la parcelle, d'une limile 
latérale à l'autre. 

· Toulefois, iorsquè la iongucur de cetle !imite parcellaire esl supérieure à 15 mètres,
i'îrnplantalion de la consLruction principale sur l'une des deux limites séparalivcs, est
obligatoire.

Les extensions des constructions sont irnpl.nntécs sur l'une ou l'autre des limites
séparntives latérales.

Les abris de jardins à l'arrière du bâtiment 1xincipai sont implantées sur l'une ou l'aulrc
des !imites séparatives latérales. Ceue prescription ne s'arp!ique pas aux serres, aux
glorielles, aux fontaines et aux bassins.

Ces prescriptions ne s'appliquera pas aux équipements publics et aux ouvrages
techniques divers nécessaires au fonctionnement des set·viccs publics.

2.1 .4 lmphrn.tation des constructions sur une n1êmc unité foncière 

les constructions non conliguësà usage d'habitation doivent êlre à une distance l'une cb 
l'autre, au moins égale à la demi-somme de leur hauteur respective, sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 

Les constructions nouvelles en second rang et à usage d'habitation sont inlerditcs. 

2.1.5 Emprise au sof 

L'emprise au sol de.s constructions principâ!es est sans objet dans la mesure où elle 
n'empiète pas sur les espaces protégés (jardins, cour elc.). 

L'ernprise au sol des constructions annexes aux habitations n'excédera pas 20 rn ]. 

Ces prescriptions ne s'appliquent pas aux équipements pubiics et aux ouvrages 
teclmjque.s divers nécessaires au fonctionnen.ïent des strvic�s publics. 
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Exemples existants 

M,rnvnis exemple : pignon sur rue. 

Recommandations 

Les pignons sur rue sonl interdits hormis sur 
les parceîles d'angle. 

Pi·escriptfons 

2.2 TRAITEMENT ARCHITECTURAL 

2.2.l Généralités 

Le permis de construire ou l'autorisation de lravaux pcuvcnl être refusés ou n'être accordés 
que sous réserve de prescriptions spéciales si la construction, par sa situation, son 
architecture, ses dimensions ou son aspect extérieur est de nature à parler atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinanls. 

Les constructions d'architecture typique élrangère à la région sont interdites. 

Les petits équipemems et les ouvrages techniques (cabines téléphoniques, les abris œ 
poubelles, les transforrnaleurs etc. ) doivent être intégrés à des constructions qui 
respectent les prescriptions de la présente zone. 

2.2.2 Les (oit.,rcs 

2.2.21 Forme el volumes 

Honnis sur les parcelles d'angle, les pignons sur rue sont interdi(s. 

L;::s fenêtres traversantes ne sont pas autorisées. 

Les toilures terrasses sont aulOrisées pour les constructions neuves. Pour les extensions 
contiguës, l'implantation de toitures terrasses est exclusivement réservée aux constructions 
modernes existantes dans la mesure où la continuité des volumes est respéctée.

Elles sont interdites, même sous forme de" baignoire" intégrée au milieu d'une toiture. 

Lorsqu'une toiLLire terrasse existe sur une construction, elle peut être préservée sous 
réserve d'un accord de l'architecte des bâtiments de France. 

Ces prescriptions ne s'appliquent pas aux équipements publics et aux ouvrages techniques 
divers nécessaires au fonclionnemcnt des services publics. 
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Exemples existants 

Bon exemple 
Tuyau de 

descente des 
eaux pluviales 
pénétrnnt à 
l'intérieur de 
la 

,.· 

0 
1, 

,;,,.,.,-, 

ç,·, "<'._.}Jt]'.t 

1 � 

. , , l / 1 : 

. ) J .. ' 

exemple 
Rive 3.vec planche de rive. 

Bon exern•2k..;_ 
Rive en tuiles sans débord. 

Recommandations 

F!a1rn111cl(! pvrnmidrile et fhlnrnnde rarnp;inte. 

i "'r'-~'-� �--

�!�" 4
..... ï 

Fenê\res de !Oilurc. 

Les rives inlér;:iles 
Les rives seront réalisées sans débord ni 
p]3nche de rive.

Les mortiers di: scc!lcmcnts d..::s tuiles sont 
généralement mélangé� à de la poudre de tuileau 
pour se fondre b. lo. couleur de lâ tuile. 

2.2.22 Ouvraoes de toilure 

Les chien-assis sont interdits. 

La création d'une flamande par construction est aulorisée. Sa couvcrlUre esl pyramidale 
ou rampante, en verre sur châssis métallique, posée sur une souche enduite, 

Les fenêtres de toitures encastrées dans le plan d'un rampant sont autorisées dans la 
mesure où: 

leur largeur n'excède pas 0,80 rn, 
qu'elles se silLient dans l'axe des fenêtres de façade 
que leur nombre n'excède pas 2 par pan de toiture. 

Pour les immeubles non protégés, des châssis de toit supplémentaires sont autorisés dès lors que 
le linéaire de façade est supérieur à 8 mètres par tranche de 4 mètres linéaire.

Les fenêtres de toitures sonl interdites sur les croupes et demi-croupes . 

2.2.23 Les m11lériaux et couleurs 

Les principaux matériaux de couverture apparents et autorisés sont en terre cuite ou en 
ardoise naLUrelle. 

Sur les toilUres lerrasse sont autorisés les dalles en béton sur plots, les dalles de pierres, 
les gravillons, le zinc naturel ou pré-patiné et le plomb. 

Les tuiles 

Les formes de tuiles autorisées sont les tuiles canal et les tuiles canal à emboîtement. 
Dans le cadre de reslauralion de construction, érigée à partir du XIXe siècle, des tuiles 
mécaniques « petit moule » pourront être posées, 
Les faîtages et arêtiers seronî en tuiles demi-rondes, sceHées au mortier de chaux. 
Les tuiles sont dans la gamme de couleurs rouges. 
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Exemples existants 

=�-c�x�·e�1-'"nple: toiture en 
ardoises avec bord latéral 
arrondi (= schuppen). 

b/x-,··,· 
Bon exemple: valorisation 
d'anciens encadremems en 
pierre. 

Recommanc.fations 

A Scy, la façade est caractérisée par le jeu des 
percements. Quatre critères définissent la qualité 
de la composition des façades 

la variété des formes et des proportions 
(fenê1.res, fenestron, porte cha!Tctière, porte 
d'entrée, porte gerbière, oculus), 

la disposition des percemems correspond à 
la fonction des espaces int0rieurs et s'affranchit 
des compositions symétriques. 

les percements respectent sou vent une 
composition axiale verticale, mais cela n'est 
pas systématique. 

l'économie des percements sur le domaine 
public accentue l'effet de paroi, d'intimité et de 
modestie. Le rapport des pleins C[ des vides est 
toujours à !'avantage des premiers et cette 
proportion ne doit pas être inversée. 

Bon Qemple 
façade avec éléments 
architectoniques mis 
en valeur. 

Mauvais exemple: 
façade avec vêture ou 
isolacion extérieure 
= perce des éléments 
architectoniques. 

Prescriptions 

Le.s ardoises: 

Les formes d'ardoises autorisées sont rectangulaires ou avec un bord lméra\ aJTondi 
(schuppen). 

Les faîtages et arêtiers seront en zinc pré patiné ou en cuivre ou en plomb. 

Les ardoises sont dans la gamme de couleurs noires. 
Elles sont posées aux clous ou aux crochets (inox noir ou cuivre). 

Ces prcscriplions ne s'appliquent pas aux équipements publics et aux ouvrages techniques 
divers nécessaires au fonctionnement des services publics. 

2.2.3 Les Façacles 

2.2.3 J Composition des façades 

Lors d'un ravalemem, les façades ou partie de façades à restaurer font l'objet de sondages 
ou d'un décrépissage préalable pour déceler les éventuelles baies anciennes murées ou 
modifiées. 

Toul élément de décors originels d'une construction existante ou tout vestige mis à Jour 
lors d'un piochage d'enduit, doit être valorisé ou restauré. 

Les fa�·ades qui donnent sur le domaine public sont sans,saillie par rapport à l'alignement. 
Les excroissances et éléments en surplomb tels que balcon, bow-window, oriel, auvent et 
loggias sont interdits. 

Les pierres de tail!e des encadrements et des chaînages sont préservées. Les éléments 
architectoniques existants, en pierre ou en bois sont laissés apparents et naturels. Pour 
cette raison, tout système d'isolation par l'extérieur et toute vêture sont proscrits sur 
toutes constructions présentant un caractère patrimonial et/ou des éléments de décors originels : 
pierres de taille, éléments architectoniques existants, en pierre ou en bois.
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Exemples existants 

Dans le centre ancien de Scy 
app.:irnissent des types d:: 
percements qui remontent à 
des périodes plus reculées 
(renêtrc cintrée, feneslron 
carré, renestrons jumelés,) ou 
qui gratifient des demeures de 
no1,1bles (crois,Ec).
;•;;;,:!iiijj"'"•"' '· .. !��xtt,

Fcneslrons iumclé.s 

Mm1v.1i.s exempl.e._;_ 
parpaings non enduits 

Recommandations 

Corfret technique encastré dans k mur et 
dissimulé par un ponil!on en bois peint. 

Prescdptio,u 

Les perceir:ents originels d'une construction existailte peuvent être modifiés exclusivement 
lorsqu'ils sont situés à l'arrière de la construction.

Toute créJ.tion de percement doit préserver le mode de composition de la façade existanle et 
ne pas déséquilibrer la proportion entre ies vides et !es pleins. 

Les coffrets techniques individuels sont impianlés discrètement et sont obligaloiremcnt 
encastrés dans un mur de façade ou de clôture et sont dissimulés par un ponillon en bois 
peint. 

2.2.32 MatL�.riaux des fa.cades 

Sont conseillés 
tous les matériaux d'origine locale qui nécessitent une lechnique de mlse en œuvrc 
lrnditionnclle. 

Sont proscrits quelque soit le type de construction: 
les imitations de matériaux (faux bois, faux n1œilons, faux marbre etc.), 
les éîéments de béton préfabriqué (balustres, corniches, etc.), 
ies parpaings, les briques creuses et tout élément composite qui ne seraient pas 
enduits. 
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Exemples existants 

Bon exemple 

Ponail en métal régnant 8VCC 
le couronnement du mur de 
clôture. 

Don exemple: 

Mur de clôture existant en 
mœllons enduits. 

Recommandations 

Bon exemple 
Mur de clôlUre 
arrondi. 

Bon exemple: 

avec chaperon en libage 

Mur de clôlure avec clwperon en pierrailles 
et rnortier. 

l?rescdpfüms 

2.2.6 Les n1ita·s elle dôture 

Principes généraux 

La réalisation de murs de clôture en éléments préfabriqués de béton ) en bardage de toute 
nature ou en matériaux de récupération est interdite. 

Les clôtures composées de grillages, de grilles sur rnurels et de haies végétales sont 
interdites. 

Les murs de clôture sur rue 

Les murs de clôture existants sont préservés el restaurés. 
Les nouveaux murs de clôture ou leur extension sont maçonnés en mœllons et enduits. 
Les couronnements et piliers sont en pierre de taille (pierre de Jau mont) 

La hauteur d'une extension de mur doit correspondre à celle existante. 

, niveau de la rue. 
La hauteur d'un mur de clôture sur rue  doit être comprise entre 1,80 met 2,50 depuis le 

La création d'un percement ou d'un nouvel accès dans un mur de clôture remarquable 
n'autorise en aucun cas l'abandon du portail existant. 

La conception de l'accès ne doit pas porter alteinte à la qualité des constructions existantes 
(immeuble ou clôture) et de la rue. 

Les portail et portillon seront en métal ou en bois peint et régneront avec le 
couronnement du mur de clôture. Le PVC est interdit. La couleur blanche est interdite. 

Les mtirs de sér.aration entre deux parcelles 

Les murs de clâlure existanls sont préservés et restaurés. 
Les nouveaux murs de clôture ou leur rcconslruclion sonl maçonnés et à pierres vues. 
Les chaperons sont en libage arrondi, en pierrailles et mortier ou en pierres plates debout. 
La hauteur d'un mur de clôture séparatif est comprise entre 1,60 m ei: 1,80 m. 
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